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36 - Instauration du Droit de Préemption Urbain sur la commune de
Tréguier

Rapporteur     : Maurice OFFRET

La loi ALUR n°2014-366 du 24 Mars 2014 prévoit que les Communautés d’Agglomération
compétentes en matière de PLU, détiennent le Droit de Préemption Urbain en lieu et place
des communes.

Lannion-Trégor  Communauté  étant  compétente en matière  d'élaboration  des documents
d'urbanisme depuis  le  27 mars 2017,  elle  le  devient  également  en matière de Droit  de
Préemption Urbain.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
I-.2121-1 et suivants ;

VU Le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles I-.210-1, 1.211-1 et
suivants, L.213-1 et suivants, I-.300-1 et R.211-1 et suivants ;

VU L'intérêt d'instaurer un Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU
du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Tréguier, permettant de
mener  à  bien  les  politiques  foncières  de  la  Commune  et  de  la
Communauté d'Agglomération ;

VU Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Tréguier approuvé le 4
Février 2020 ;

CONSIDERANT L'intérêt d'instaurer un Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU
du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Tréguier, permettant de
mener  à  bien  les  politiques  foncières  de  la  Commune  et  de  la
Communauté d'Agglomération ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 « Scot et Urbanisme » en date du
9 Janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTAURER Un  Droit  de  Préemption  Urbain  sur  les  zones  U  et  AU  du  Plan  Local
d'Urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune de Tréguier. 
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DIRE Que cette délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la communauté
d'agglomération durant un mois et qu'une mention sera insérée dans deux
journaux d'annonces légales diffusés dans le Département conformément à
l'article  R.211-2  du Code de l'Urbanisme,  qu'une copie  sera  adressée à
l'ensemble des organismes et  services mentionnés à l'article  R.211-3 du
Code de l'Urbanisme. 

DIRE Que la présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de RENNES dans le délai de deux
mois  à  compter  de sa publication  et  de sa transmission au contrôle  de
légalité. 

DIRE Que la présente décision sera inscrite au recueil des actes administratifs de
la Communauté d'Agglomération. 

37 - Instauration du Permis de Démolir et de l'obligation de dépôt
de déclaration préalable pour l'édification de clôtures et pour les

travaux de ravalement pour la commune de Tréguier

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le Code général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Plan Local d’Urbanisme de Tréguier approuvé le 4 Février 2020

VU Le Code de l’Urbanisme et en particulier les articles L.421-4, R 421-12 et
R 421-17-1 ;

CONSIDERANT La nécessité de suivre l’évolution du bâti en gérant sa démolition et en
permettant le renouvellement de la commune tout en sauvegardant son
patrimoine ;

CONSIDERANT L’intérêt  de  s’assurer  du  respect  des  règles  fixées  par  le  Plan  Local
d’Urbanisme préalablement à l’édification des clôtures et de garantir en
traitement paysager harmonieux ;

CONSIDERANT Que les façades et les clôtures participent à la qualité de l’espace urbain
et du cadre de vie ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°7 « ScoT et Urbanisme » en date du
9 Janvier 2020 ;
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTITUER L’obligation  de  dépôt  de  permis  de  démolir  sur  l’ensemble  du  territoire
communal de Tréguier pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de
rendre  inutilisable  tout  ou  partie  d’une  construction,  en  application  de
l’article R 421-27 du code de l’urbanisme.

SOUMETTRE L’édification  des  clôtures  à  une  procédure  de  déclaration  préalable  sur
l’ensemble du territoire communal de Tréguier, en application de l’article R
421-12 du code de l’urbanisme.

SOUMETTRE Les travaux de ravalement sur tout ou partie des constructions existantes à
une  procédure  de  déclaration  préalable  sur  l’ensemble  du  territoire
communal de Tréguier, en application de l’article R. 421-17-1 du code de
l’urbanisme.

38 - Avis sur le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV) de Tréguier et bilan de la concertation

Rapporteur     : Maurice OFFRET

La Ville de Tréguier est engagée dans une procédure d’élaboration d’un secteur sauvegardé.
Le 9  août  1966,  le  périmètre  du  secteur  sauvegardé de Tréguier  a  été  créé par  arrêté
interministériel. Il a été étendu depuis à deux reprises le 27 juin 1985 et le 2 mars 2007. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la
création,  à l'architecture et  au patrimoine,  les sites patrimoniaux remarquables (SPR) se
substituent aux anciens dispositifs de protection, et notamment, aux secteurs sauvegardés.

Le projet urbain patrimonial de la ville de Tréguier est établi sur la base du diagnostic réalisé
dans le cadre de l'étude du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur, des échanges avec
les différents interlocuteurs locaux (élus, habitants, représentants d’associations ou acteurs
économiques),  et  en  cohérence  avec  le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement
Durable (PADD) du Pan Local d’Urbanisme, débattu en conseil municipal le 27 juin 2016.

Ce projet urbain patrimonial s’accompagne des autres politiques menées dans le cadre de la
redynamisation du centre-ville : élaboration d’un schéma de référence « Tréguier demain »,
lutte contre la vacance et la précarité des logements (Opération Programmée d’Amélioration
de l’Habitat et de Renouvellement Urbain – OPAH-RU), aides aux ravalements de façades
(OPAH-RU), charte pour les devantures commerciales, etc.
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Il  s’agit  au  travers  de  ce  document  d’urbanisme,  de  conforter  le  rôle  urbain  de  la  cité
épiscopale dans toutes ses dimensions, symbolique, résidentielle, économique, touristique,
ainsi que son rôle de pôle de services et d’équipements.

Depuis le 27 mars 2017, en application de la loi ALUR, Lannion-Trégor Communauté est
compétente en matière de plan local d’urbanisme (PLU), document d’urbanisme en tenant
lieu et carte communale. 

L’élaboration  du  PSMV  étant  désormais  de  la  compétence  de  la  communauté
d’Agglomération, l’arrêt du projet sera effectué par délibération du Conseil Communautaire.

Le Code du patrimoine impose la mise en place d’une Commission locale du SPR (dite
CLSPR)  pour  toute  procédure  d’élaboration  de  SPR.  La  CLSPR  est  une  instance
consultative qui a pour mission d’assurer le suivi de la conception et de la mise en œuvre
des règles applicables dans le périmètre du SPR. Au-delà de la procédure d’élaboration du
PSMV, elle peut être consultée sur tout projet d’opération d’engagement, de construction ou
de démolition. Les membres de la Commission locale ont été désignés par délibération du 2
juillet 2018.

La Commission locale du SPR s’est réunie les :

● 12 décembre 2018 : présentation du diagnostic, des enjeux patrimoniaux, du projet 
urbain, du règlement graphique et des secteurs concernés par une OAP ;
● 15 novembre 2019 : présentation et validation des outils réglementaires (règlement
écrit, règlement graphique, Orientations d’Aménagement et de Programmation) pour
validation du projet de PSMV avant son arrêt.

Le  projet  de  PSMV  a  fait  l’objet  d’un  examen  au  cas  par  cas  auprès  de  l’Autorité
Environnementale, qui lors de son avis rendu le 18 novembre 2019, n’a pas soumis le PSMV
à évaluation environnementale.

Le dossier d’arrêt du PSMV joint à la présente délibération comprend :
● le rapport de présentation ;
● le règlement écrit ;
● le règlement graphique ;
● les Orientations d’Aménagement et de Programmation.

Procédure d’arrêt

Le Comité de pilotage, le Conseil Municipal et la Commission Locale du SPR ont émis un
avis favorable au projet de PSMV.

Conformément à l’article L.6331-4 du Code du Patrimoine, ce dossier d’arrêt du projet est
soumis à l’Avis de le Commission Nationale du Patrimoine et de l’Architecture (CNPA) et
donnera lieu à un examen conjoint  des Personnes Publiques Associées mentionnés aux
articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme. 
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Il sera ensuite soumis à une enquête publique dans les conditions définies au chapitre III du
titre II du livre Ier du Code de l’Environnement.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L.153-9, L.132-7 et
L.132-9 ;

VU La loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à
l’architecture et au patrimoine dite « loi CAP » et, notamment, son article
114-II  et  le  décret  n°2017-456  du  29  mars  2017  relatif  au  patrimoine
mondial,  aux  monuments  historiques  et  aux  sites  patrimoniaux
remarquables ;

VU L’arrêté du ministre d’Etat chargé des Affaires Culturelles et du ministre
de l’Équipement en date du 9 août 1966 créant un secteur sauvegardé
sur la ville de Tréguier ;

VU L’arrêté du ministre de l’Urbanisme, du Logement, des Transports en date
du 27 juin 1985 fixant le nouveau périmètre du secteur sauvegardé ;

VU L’arrêté du ministre des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la
Mer et du ministre de la Culture et de la Communication en date du 2
mars 2017 portant sur l’extension du secteur sauvegardé ;

VU L’arrêté préfectoral  définissant les modalités de concertation en date du
25 octobre 2019 ; 

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  2  juillet  2018
désignant les membres de la CLSPR ;

VU Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Tréguier approuvé par
délibération du Conseil Communautaire du 4 février 2020 ;

VU La  décision  de  l’Autorité  Environnementale  en  date  du  18  novembre
2019 ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité de Pilotage du PSMV du 13 novembre 2019 ;

CONSIDERANT L’avis  favorable  de  la  Commission  Locale  du  Site  Patrimonial
Remarquable du 15 novembre 2019 ; 

CONSIDERANT L’avis favorable du Conseil Municipal en date du 18 novembre 2019 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 « ScoT et Urbanisme » en date du
9 janvier 2020 ;
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Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, fait remarquer qu’il doit s’agir de la plus longue
procédure de PSMV en France puisqu’elle avait commencé en 1966. Il souligne que si le
dossier est validé, Tréguier sera le 5ème secteur sauvegardé de Bretagne après Rennes,
Vitré, Dinan et Vannes, et  qu’il  s’agit  de l’outil  suprême de protection patrimoniale et  de
projection dans le développement. Il ajoute que ce dossier démontre la bonne entente entre
les services de l’État, la Ville de Tréguier et Lannion-Trégor Communauté, et il s’en félicite.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

TIRER Le bilan de la concertation.

DONNER Un avis favorable sur le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV)  de Tréguier.

SOLLICITER Auprès du Préfet la présentation du projet de Plan de Sauvegarde et de
Mise  en  Valeur  à  la  Commission  Nationale  du  Patrimoine  et  de
l’Architecture,  puis  la  mise  à  l’enquête  publique  du  projet  de  Plan  de
Sauvegarde et de Mise en Valeur.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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39 - Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local
d'Urbanisme de Lézardrieux

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Le Plan Local d’Urbanisme de Lézardrieux a été approuvé le 1er décembre 2016.

Par arrêté en date du 9 juillet 2019, le Président de Lannion-Trégor Communauté a prescrit
une modification simplifiée de ce PLU portant sur l’évolution du règlement écrit de la zone
UPa en vue d’y autoriser les projets en rapport avec les énergies marines renouvelables et la
rectification d’une erreur de tracé de la zone UYc de la rue du 8 mai 1945.

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Lézardrieux

La  partie  écrite  du  règlement,  s’agissant  des  dispositions  en  zone  UPa  (sous-secteur
correspondant  au  terre-plein  du  port)  est  modifiée.  Il  s’agit  d’une  modification  des
dispositions  contenues  dans  l’article  UP.2  visant  à  permettre  l’installation  de  projets  en
rapport avec les énergies marines renouvelables.

La partie graphique du règlement, s’agissant du zonage UYc (secteur à vocation d’activités
commerciales) est modifiée afin de corriger une erreur de tracé au niveau de la rue du 8 mai
1945.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue
par le Code de l'Urbanisme ont été fixées par délibération du Conseil Communautaire du 5
novembre 2019. Celle-ci a été formalisée par la mise à disposition du dossier en mairie ainsi
que sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté du 2 décembre 2019 au 3 janvier
2020 inclus.

Durant  cette  mise  à  disposition,  aucune  personne  ne  s’est  exprimée  sur  le  projet  de
modification simplifiée. 

Par  décision  en  date  du  13  septembre  2019,  la  Mission  Régionale  d’Autorité
Environnementale, a dispensé d’évaluation environnementale, la procédure de modification
simplifiée n°1 du PLU de Lézardrieux.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du
Code de l’Urbanisme ;

VU L’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté en date du 9 juillet
2019 prescrivant la modification simplifiée n°1 du PLU de Lézardrieux ;
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VU La délibération en date du 5 novembre 2019 définissant les modalités de
mise à disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU La décision de la MRAE de dispenser d’évaluation environnementale, la
procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de Lézardrieux ;

VU L’avis  favorable  du  Conseil  Municipal  de  Lézardrieux  en  date  du  23
janvier 2020 ;

ENTENDU Le bilan de la mise à disposition figurant en annexe ;

CONSIDERANT Que l’ensemble des membres du Conseil Communautaire ont disposé de
l’intégralité des documents et informations dans la convocation ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification simplifiée n°1 du PLU de Lézardrieux portant sur l’évolution
du règlement écrit de la zone UPa et la rectification d’une erreur de tracé de
la zone UYc de la rue du 8 mai 1945.

AUTORISER Le Président à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

INDIQUER Que, conformément à l’article  L.153-22 du code de l’Urbanisme,  le  Plan
Local d’Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public au siège de
Lannion-Trégor  Communauté,  en  Mairie  de  Lézardrieux  et  en  sous-
Préfecture  aux  jours  et  heures  habituels  d’ouverture,  conformément  à
l’article L. 152-22 du Code de l’Urbanisme.

INDIQUER Que la présente délibération  fera l’objet  d’une publication  au recueil  des
actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

INDIQUER Que  la  présente  délibération  ne  sera  exécutoire  qu’à  compter  de  sa
réception en Préfecture des Côtes d’Armor  et  de l’accomplissement  des
mesures  de  publicité  en  application  de  l’article  L.153-23  du  Code  de
l’Urbanisme et dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

PRECISER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte,
CS 44 416, 35 044 Rennes CEDEX).
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40 - Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local
d'Urbanisme de Penvenan

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Le Plan Local d’Urbanisme de Penvénan a été approuvé le 14 novembre 2011.

Par  arrêté en date  du 10 octobre 2019,  le  Président  de Lannion-Trégor  Communauté  a
prescrit une modification simplifiée de ce PLU portant sur le remplacement de la zone UT1
de la rue de la  sentinelle  par un zonage UAa et  1AUB7,  la  modification de l’orientation
d’aménagement  et  d’orientation  n°22  et  l’évolution  du  règlement  graphique  relatif  à
l’Emplacement Réservé n°4.

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Penvénan

Dans le règlement graphique, l’Emplacement Réservé n°4 sera modifié afin de supprimer la
parcelle AD 357 de l’emprise.

La partie  graphique du règlement,  s’agissant  du zonage UT1 de la  rue de la  sentinelle
(secteur à vocation hôtelière) est modifiée. Il s’agit de reclasser les parcelles AC 15 et AC 16
en zone UAa (à vocation d’habitat et d’activités comptables avec l’habitat) et la parcelle AC
563 en zone 1AUB7 (destinée à être aménagée à court terme).

L’évolution  du  règlement  graphique  engendre  une  modification  de  l’OAP  n°22,  afin  de
permettre un aménagement plus cohérent et plus qualitatif de l’ensemble du cœur d’îlot.

La partie du rapport de présentation concernant la description des OAP et le tableau des
surfaces disponibles par zonage sera modifiée.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue
par le Code de l'Urbanisme ont été fixées par délibération du Conseil Communautaire du 5
novembre 2019. Celle-ci a été formalisée par la mise à disposition du dossier en mairie ainsi
que sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté du 16 décembre 2019 au 17 janvier
2020 inclus.

Durant cette mise à disposition, aucune personne ne s’est exprimée.

Par  décision  en  date  du  20  novembre  2019,  la  Mission  Régionale  d’Autorité
Environnementale, a dispensé d’évaluation environnementale, la procédure de modification
simplifiée n°1 du PLU de Penvénan.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du
Code de l’Urbanisme ;

VU L’arrêté  du  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  en  date  du  10
octobre  2019  prescrivant  la  modification  simplifiée  n°1  du  PLU  de
Penvénan ;

VU La délibération en date du 5 novembre 2019 définissant les modalités de
mise à disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU La décision de la MRAE de dispenser d’évaluation environnementale, la
procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de Penvénan ;

VU L’avis favorable du Conseil Municipal de Penvénan en date du 3 février
2020 ;

ENTENDU Le bilan de la mise à disposition figurant en annexe ;

CONSIDERANT Que l’ensemble des membres du Conseil Communautaire ont disposé de
l’intégralité des documents et informations dans la convocation ;

CONSIDERANT Que le projet de modification simplifiée du plan local d'urbanisme mis à la
disposition du public a fait l'objet de la modification suivante :

- l’OAP 22 a été complétée sur les aspects paysagers et architecturaux

- la notice de présentation a été modifiée afin de prendre en compte la
question de l’urbanisation au sein des espaces proches du rivage

pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La  modification  simplifiée  n°1  du  PLU  de  Penvénan  portant  sur  le
remplacement de la zone UT1 de la rue de la sentinelle par un zonage UAa
et  1AUB7,  la  modification  de  l’orientation  d’aménagement  et  de
programmation  n°22  et  l’évolution  du  règlement  graphique  relatif  à
l’Emplacement Réservé n°4.

AUTORISER Le Président à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

INDIQUER Que, conformément à l’article  L.153-22 du code de l’Urbanisme,  le  Plan
Local d’Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public au siège de
Lannion-Trégor  Communauté,  en  Mairie  de  Penvénan  et  en  sous-
Préfecture  aux  jours  et  heures  habituels  d’ouverture,  conformément  à
l’article L. 152-22 du Code de l’Urbanisme.
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INDIQUER Que la présente délibération  fera l’objet  d’une publication  au recueil  des
actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

INDIQUER Que  la  présente  délibération  ne  sera  exécutoire  qu’à  compter  de  sa
réception en Préfecture des Côtes d’Armor  et  de l’accomplissement  des
mesures  de  publicité  en  application  de  l’article  L.153-23  du  Code  de
l’Urbanisme et dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

PRECISER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte,
CS 44 416, 35 044 Rennes CEDEX).
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41 - Approbation de la modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme
de Plouguiel

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 153-36 et suivants ;

VU La délibération d’approbation du PLU de la commune de Plouguiel  en
date du 23 Avril 2012 ;

VU l’arrêté communal  lançant  la  modification n°2 du PLU de Plouguiel  en
date du 3 Février 2017 ;

VU La loi n°2014-366 dite loi ALUR opérant un transfert de la compétence
« PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales » à
Lannion-Trégor Communauté à compter du 27 Mars 2017 ;

VU La délibération du Conseil  Municipal de Plouguiel  en date du 13 Mars
2017 autorisant Lannion-Trégor Communauté à poursuivre la procédure
de modification du PLU ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 4 Avril 2017 ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté  en  date  du  26  Septembre  2017  motivant  l’ouverture  à
l’urbanisation des zones 2AU7 et 2AU12 ;

VU L’avis de l’Autorité Environnementale en date du 27 Juin 2018 décidant
de soumettre à évaluation environnementale la présente modification du
PLU ;

VU L’avis tacite favorable de l’Autorité Environnementale en date du 6 Mars
2019 ;

VU Les  observations  émises  par  les  Personnes  Publiques  Associées,
versées au dossier d’enquête publique ;

VU L’arrêté  communautaire  n°19/327  du  Président  de  Lannion-Trégor
Communauté soumettant le projet de PLU modifié à enquête publique du
7 Octobre au 8 Novembre 2019 ;
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VU Le rapport et les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur en
date du 6 Décembre 2019 assorti de deux recommandations; 

CONSIDERANT Que  les  modifications  de  l’OAP  de  la  zone  1AU7  répondent  à  la
recommandation  émises  par  la  Commissaire  Enquêteur  de  veiller  à
l’insertion  des  futures  constructions  dans  le  tissu  pavillonnaire
environnant, ou aux abords du secteur dédié à l’hébergement touristique,
concernant  par  exemple  les  implantations  au voisinage des limites de
parcelles environnantes, afin de favoriser la conservation de la « quiétude
» de ces riverains ;

CONSIDERANT Que  les  modifications  de  l’OAP  de  la  zone  1AU12  en  améliorant
l’insertion  payasagère du  projet  d’aire  naturelle  de camping car  et  en
réduisant  fortement  la  taille  de projet  répondent  à  la  recommandation
émise par Mme La Commissaire Enquêteur de « préciser les orientations
d’aménagement et de programmation de la zone, notamment en termes
de capacité d’accueil et de limitation de son impact paysager. » ;

VU La  note  de  synthèse  adressée  aux  Conseillers  Communautaires
présentant la modification du PLU de la commune de Plouguiel ;

VU L’avis favorable du conseil municipal de Plouguiel le 3 février 2020 ;

CONSIDERANT Que les remarques émises par les services consultés et les résultats de
la dite enquête publique justifient quelques évolutions de la modification
du plan Local d'Urbanisme ;

ENTENDU L'exposé  de  Monsieur  le  Vice-Président  en  charge  de  l’Urbanisme
présentant  le  projet  de modification  du  Plan  Local  d’Urbanisme de  la
commune de Plouguiel ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La  modification  n°2  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de
Plouguiel, telle qu’annexée à la présente délibération.

DIRE Que la présente délibération, conformément aux articles R 153-20 et R153-
21 du code de l’urbanisme, fera l’objet d’un affichage au siège de Lannion-
Trégor Communauté ainsi qu’à la mairie de Plouguiel et que mention de cet
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans
le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet  d'une publication au recueil  des
actes administratifs mentionnée à l'article R 5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

RAPPELER Que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
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pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte,
CS 44416, 35044 RENNES cedex). 

441



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

442



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

443



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

444



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

445



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

446



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

447



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

448



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

449



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

450



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

451



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

452



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

453



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

454



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

455



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

456



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

457



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

458



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

459



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

460



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

461



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

462



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

463



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

464



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

465



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

466



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

467



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

468



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

469



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

470



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

471



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

472



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

473



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

474



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

475



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

476



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

477



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

478



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

479



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

480



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

481











Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

486



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

487





























Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

501



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

502



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

503



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

504



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

505



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

506



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

507



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

508



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

509



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

510



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

511



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

512



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

513



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

514



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

515



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

516



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

517



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

518



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

519



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

520



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

521



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

522



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

523



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

524



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

525



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

526



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

527



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

528



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

529



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

530



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

531



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

532



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

533



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

534



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

535



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

536



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

537



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

538



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

539



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

540



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

541



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

542



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

543



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

544



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

545



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

546



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

547



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

548



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

549



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

550



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

551



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

552



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

553



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

554



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

555



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

556



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

557



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

42 - Approbation de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme
de Prat

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 153-36 et suivants ;

VU La délibération d’approbation du PLU de la commune de Prat en date du
21 Octobre 2014 ;

VU La loi n°2014-366 dite loi ALUR opérant un transfert de la compétence
« PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales » à
Lannion-Trégor Communauté à compter du 27 Mars 2017 ;

VU L’arrêté  Communautaire  n°19/208  du  Président  de  Lannion-Trégor
Communauté prescrivant la modification n°1 du PLU de la commune de
Prat ;

VU L’avis de l’Autorité Environnementale en date du 17 Juillet 2019 décidant
d’exempter  d’évaluation  environnementale  la  présente  modification  du
PLU ;

VU Les  observations  émises  par  les  Personnes  Publiques  Associées,
versées au dossier d’enquête publique ;

VU L’arrêté  communautaire  n°19/326  du  Président  de  Lannion-Trégor
Communauté soumettant le projet de PLU modifié à enquête publique du
9 Octobre au 8 novembre 2019 ;

VU Le rapport et les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur en
date du 2 Décembre 2019 ;

VU La  note  de  synthèse  adressée  aux  conseillers  communautaires
présentant la modification du PLU de la commune de Prat ;

VU L’avis favorable de la commune de Prat en date du 30 janvier 2020 ;

CONSIDERANT Que les remarques émises par les services consultés et les résultats de
la dite enquête publique justifient quelques modifications mineures de la
modification du plan Local d'Urbanisme ;
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ENTENDU L'exposé  de  Monsieur  le  Vice-Président  en  charge  de  l’Urbanisme
présentant  le  projet  de modification  du  Plan  Local  d’Urbanisme de  la
commune de Prat ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Prat,
telle qu’annexée à la présente délibération.

DIRE Que la présente délibération, conformément aux articles R 153-20 et R153-
21 du Code de l’Urbanisme, fera l’objet d’un affichage au siège de Lannion-
Trégor Communauté ainsi  qu’à la  mairie  de Prat  et  que mention de cet
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans
le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet  d'une publication au recueil  des
actes administratifs mentionnée à l'article R 5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

RAPPELER Que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte,
CS 44416, 35044 RENNES cedex). 
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43 - Approbation de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme
de Cavan

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 153-36 et suivants ;

VU La délibération d’approbation du PLU de la commune de Cavan en date
du 28 Novembre 2016 ;

VU La loi n°2014-366 dite loi ALUR opérant un transfert de la compétence
« PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales » à
Lannion-Trégor Communauté à compter du 27 Mars 2017 ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté prescrivant la modification n°1 du PLU de la commune de
Cavan et motivant cette modification en date du 2 Avril 2019 ;

VU L’avis de l’Autorité Environnementale en date du 15 Juillet 2019 décidant
d’exempter  d’évaluation  environnementale  la  présente  modification  du
PLU ;

VU Les  observations  émises  par  les  Personnes  Publiques  Associées,
versées au dossier d’enquête publique ;

VU L’arrêté  communautaire  n°19/325  du  Président  de  Lannion-Trégor
Communauté soumettant le projet de PLU modifié à enquête publique du
28 Septembre au 28 Octobre 2019 ;

VU Le rapport et les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur en
date du 21 Novembre 2019 ; 

VU La  note  de  synthèse  adressée  aux  Conseillers  Communautaires
présentant la modification du PLU de la commune de Cavan ;

VU L’avis favorable de la commune de Cavan en date du 5 Décembre 2019 ;

CONSIDERANT Que les remarques émises par les services consultés et les résultats de
la dite enquête publique justifient quelques modifications mineures de la
modification du plan Local d'Urbanisme ;
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ENTENDU L'exposé  de  Monsieur  le  Vice-Président  en  charge  de  l’Urbanisme
présentant  le  projet  de modification  du  Plan  Local  d’Urbanisme de  la
commune de Cavan ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cavan,
telle qu’annexée à la présente délibération.

DIRE Que la présente délibération, conformément aux articles R 153-20 et R153-
21 du code de l’urbanisme, fera l’objet d’un affichage au siège de Lannion-
Trégor Communauté ainsi qu’à la mairie de Cavan et que mention de cet
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans
le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet  d'une publication au recueil  des
actes administratifs mentionnée à l'article R 5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

RAPPELER Que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 Contour de la Motte,
CS 44416, 35044 RENNES cedex). 
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COMMISSION 2 : Economie, emploi, enseignement supérieur,
recherche, formation et innovation

44 - Budget principal - budget immobilier industriel locatif :
mise à disposition de locaux

Rapporteur     : Erven LEON

CONSIDERANT Que  Lannion-Trégor  Communauté  accompagne  les  entreprises  en
mettant à disposition des salles de réunion sur différents espaces ; 

CONSIDERANT Que de  la  même manière,  la  Communauté  d’Agglomération  intervient
auprès d’un certain nombre d’associations et de structures de l’ESS pour
lesquelles seule une partie du loyer est  prise en charge,  l’autre partie
étant payée par le locataire ; 

CONSIDERANT Qu’il convient donc de valider la mise à disposition gracieuse de locaux
communautaires pour l’année 2020 et d’accepter les valorisations de ces
loyers par un financement du budget principal pour les sites suivants : 
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CONSIDERANT Le Projet de Territoire 2015-2020 : Défi 1 «Transformer nos ressources en
richesses» », Objectif  1.1 «Favoriser les implantations d’activités sur le
territoire» ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°2 « Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation»  en  date  du  15  janvier
2020 ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER La mise à disposition, à titre gracieux, des locaux précités et la prise en
charge par le Budget Principal de Lannion-Trégor Communauté. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à cet effet. 

PRECISER Que les crédits seront inscrits au BP2020 / Budget Principal – Article 6132 et
614 Fonction 90. 
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45 - CODESUP : Renouvellement pour l'année 2020

Rapporteur     : Erven LEON

VU La délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2006,
décidant  de  la  mise  en  place  du  COmité  de  Développement  de
l'Enseignement SUPérieur (CODESUP) de Lannion-Trégor ;

VU La délibération du Conseil  Communautaire, en date du 5 février 2019,
fixant par convention les modalités de mise en œuvre du Plan Annuel
d’Equipement  Pédagogique  réalisé  par  les  établissements  et  soutenu
financièrement par LTC et le CD 22 ;

VU Le  cadre  stratégique  du  Schéma  Départemental  de  l'Enseignement
Supérieur,  de  la  Recherche  et  de  l'Innovation  adopté  en  session  du
Conseil Départemental des Côtes d'Armor du 25 septembre 2017 ;

CONSIDERANT Que cette instance est un lieu d'échanges entre le Conseil Départemental
des Côtes d'Armor, Lannion-Trégor Communauté et les établissements
d'enseignement supérieur afin d'assurer une veille commune sur l'état de
l'enseignement supérieur de notre territoire, de partager les orientations
des établissements,  de valider  ensemble  les  demandes de  soutien  et
d'être une force de proposition auprès des collectivités territoriales,  de
l'Université et de l'Etat ;

CONSIDERANT Que  le  Conseil  Départemental  des  Côtes  d'Armor  et  Lannion-Trégor
Communauté se sont engagés à apporter chacun 50 000 € par an et par
établissement, soit un taux respectivement de 40 % des investissements
réalisés  en  complément  d’un  autofinancement  minimum de  20  % par
établissement ; 

CONSIDERANT Que  ce  plan  pluriannuel  d'équipements  pédagogiques  permet  à  ces
établissements de dispenser un enseignement toujours au plus près des
besoins des entreprises et sur du matériel correspondant à la dernière
technologie ; 

CONSIDERANT Qu’au  vu  du  bilan  positif  de  ce  dispositif,  tant  en  termes  d'échanges
croisés  entre  collectivités  territoriales  et  établissements,  que  d'apport
essentiel au renouvellement des équipements, il est proposé de procéder
à la signature de nouvelles conventions financières tripartites LTC/CD22/
établissement pour l’année 2020 ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020 « L’avenir ensemble ! » adopté le 22 juin
2017, « Défi 1 : Transformer nos ressources en richesses – Objectif 1.8 :
Soutenir  les établissements d’enseignement  supérieur  de recherche et
d’innovation » ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission n°2 « Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation  »  en  date  du 15  janvier
2020 ;
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La  poursuite  du  CODESUP  Lannion-Trégor  et  son  soutien  financier  à
hauteur de 50 000 € par an pour l’ENSSAT, l’IUT et le lycée Félix Le Dantec
pour l’année 2020 soit jusqu'au 31 décembre 2020. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
financière  annuelle  tripartite  (LTC/CD22/établissement)  avec  chaque
établissement concerné ainsi que tout document relatif à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires pour l'année 2020 seront inscrits au BP 2020 –
Budget Principal – fonction 23 pour l’ENSSAT et l’IUT et fonction 22 pour le
Lycée F. LE DANTEC article 204181. 

46 - Lycée Pommerit : Participation au financement de la
construction d'un hall technologique

Rapporteur     : Erven LEON

Sur son territoire, LTC se positionne en facilitateur de la qualité de l’offre de formation en
matière d’enseignement  supérieur.  

La  collectivité  accompagne  notamment  les  établissements  dans  leurs  opérations
d’investissements  structurants  destinés  à  répondre  aux  enjeux  pédagogiques  et
économiques de demain.

Ainsi, pour valoriser la filière agroalimentaire, le lycée Pommerit travaille depuis de longs
mois, sur un projet de construction d’un hall technologique de transformation alimentaire qui
présente une offre de services complémentaires à son exploitation agricole et à ses pôles de
production.  

Cette future implantation au sein du lycée va permettre de remplacer l’outil  pédagogique
actuel datant des années 90, excentré car installé sur l’espace d’activités de Convenant Vraz
à Minihy-Tréguier  et  qui  nécessite des travaux de rénovation afin  d’assurer la  qualité  et
l’opérationnalité des enseignements.  

Ce  nouvel  équipement  vise  également  à  accroître  l’attractivité  des  métiers  de
l’agroalimentaire. Le lycée propose notamment dans son offre de formation un BTS STA
(Sciences et Technologies de l’Alimentation) qui souffre d’une mauvaise image auprès des
jeunes (pénibilité,  faible rémunération) et qui voit  ses effectifs diminuer progressivement :
actuellement 12 élèves par promotion pour une capacité d’accueil de 36.
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Afin  de  répondre  plus  largement  aux  demandes  des  professionnels  et  des  porteurs  de
projets,  cet  équipement  innovant  qui  ouvrira  à  la  rentrée  2020,  va  disposer  de  salles
pluridisciplinaires  destinées  à  faciliter  le  transfert  de  connaissances  et  l’acquisition  de
nouveaux  savoir-faire :  salle  de  cours  de  TP,  salles  d’activités,  salle  de  transformation,
cuisine pédagogique, boulangerie-pâtisserie, brasserie (expérimentation, modélisation, mise
au point de protocole). 

Il sera ouvert à l’ensemble des étudiants du lycée et à ceux d’autres établissements, mais
également  au  monde  de  l’agroalimentaire  et  de  l’agriculture,  de  la  recherche  et  de  la
formation.

Au  regard  des  enjeux  évoqués  pour  promouvoir  cette  activité  économique  traditionnelle
majeure pour le Trégor, il est proposé que Lannion-Trégor Communauté apporte une aide
sous forme de subvention à hauteur de 50 000 € soit 5 % du montant global de l’équipement.
 

Le plan de financement prévisionnel du projet est le suivant : 

Dépenses en € (TTC net de
travaux)

Recettes en €   %

Maîtrise 
d’oeuvre et 
travaux 

1 000 000 €

Emprunt Lycée Pommerit 750 000 € 75 %

Région Bretagne 150 000 € 15 %

Département 22 50 000 € 5 %

Lannion-Trégor Communauté 50 000 € 5 %

Total 1 000 000 € Total 1 000 000 € 100 %

CONSIDERANT La délibération prise par le Conseil d’Administration du Lycée Pommerit
en date du 11 juillet 2019 confirmant la décision de mise en œuvre de la
construction  d’un  nouveau  hall  technologique  de  transformation
alimentaire sur le site du Lycée ;

CONSIDERANT La demande écrite formulée par le lycée Pommerit visant à obtenir une
subvention  communautaire  pour  réaliser  un  équipement  structurant,
chargé  de  promouvoir  une  filière  économique  qui  souffre  d’un  déficit
chronique d’attractivité auprès des jeunes ; 

CONSIDERANT Que cette demande de subvention exceptionnelle est sollicitée en dehors
du  cadre  financier  proposé  par  le  COmité  de  Développement  de
l’Enseignement SUPérieur (CODESUP) de Lannion-Trégor ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020 « L’avenir ensemble ! » adopté le 22 juin
2017, « Défi 1 : transformer nos ressources en richesses - Objectif 1.8 :
« Soutenir les établissements d’enseignement supérieur de recherche et
d’innovation » ;

CONSIDERANT l’avis  favorable de la commission n°2 « Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation »  en  date  du  15  janvier
2020 ;
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Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, trouve que c’est
un beau projet et précise que lorsqu’un métier a un tel déficit d’image, certes il faut travailler
sur  l’attractivité  de l’offre de formation mais  aussi  sur  l’attractivité  même du métier.  Elle
ajoute que les organisations patronales ont un rôle à assumer dans ce sens.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le  soutien  financier  de  LTC à  hauteur  de  50  000  €  au  profit  du  lycée
Pommerit  pour  la  construction  d’un  nouveau  hall  technologique  de
transformation alimentaire implanté au sein de l’établissement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits sont inscrits au Budget Primitif  2020 du Budget Principal,
fonction 22 / article 204181.

47 - Vente de bâtiment artisanal à la société Plastidis - ZA de
Kerbiquet à Cavan

Rapporteur     : Erven LEON

La société Plastidis installée ZA de Kerbiquet à Cavan, spécialisée dans la production de
films de serres et bâches est en plein développement. A l'étroit dans ses locaux, la société
représentée par Messieurs Le Gardien souhaite acquérir notre atelier voisin situé au 6, ZA
de Kerbiquet et son foncier afin de pouvoir s'étendre sur son site. 

Lannion-Trégor Communauté propose de vendre à la société Plastidis son atelier  d'une
surface totale d'environ 350 m² cadastré sur la parcelle ZR n°106 d’une surface d'environ
1 970 m², pour un montant de 90 000 € H.T.

VU l’Avis des Domaines n° 2020 – 22034V0042, en date du 20 janvier 2020,
établissant la valeur vénale à 90 000 €HT ;

CONSIDERANT La volonté de la société Plastidis d'acquérir le bâtiment artisanal ;
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CONSIDERANT Le Projet de Territoire 2015-2020 : Défi 1 «Transformer nos ressources en
richesses », Objectif  1.1 «Favoriser les implantations d’activités sur le
territoire» ; 

CONSIDERANT L’avis favorable  de  la  Commission  n°2  « Economie,  emploi,
enseignement supérieur, recherche, formation, innovation et tourisme »
en date du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le principe de vendre à la société Plastidis, ou toute personne physique ou
morale qui la représentera, un atelier artisanal d'une surface d'environ 350
m² cadastré sur la parcelle ZR n°106 d’une surface totale d'environ 1 970
m², pour un montant de 90 000 € H.T.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à la signature du compromis de
vente, de l’acte de vente ainsi que tout document à intervenir sur ce dossier.

PRECISER Que les crédits sont inscrits au Budget annexe Immobilier Industriel Locatif
2020 – article 775.
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48 - Vente de terrain à la société A2C Soudure - ZA de Kerbiquet à
Cavan

Rapporteur     : Erven LEON

La société A.2.C. SOUDURE, représentée par Monsieur Stéphane RODIER, s’est portée
acquéreur d’une parcelle de terrain située sur l’Espace d’activités de Kerbiquet à CAVAN,
représentant une surface d'environ 1 645 m² afin d'y installer son activité de chaudronnerie
et serrurerie.

CONSIDERANT le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017  :  Défi  1
«Transformer nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation»  en  date  du  15  janvier
2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le  principe  de  vendre  à  la  société  A.2.C.  SOUDURE,  représentée  par
Monsieur Stéphane RODIER, ou toute personne physique ou morale qui la
représentera,  une  parcelle  de  terrain  située  sur  l’espace  d’activités  de
Kerbiquet à CAVAN, d'une contenance d’environ 1 645 m² au prix de 13,00
€ HT le m² soit, pour 1 645 m², la somme de 21 385,00 € HT à laquelle
s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 4 277,00 € soit un prix TTC
de 25 662,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à la signature du compromis de
vente ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget annexe Espace d'Activités – Antenne
EA KERBIQUET CAVAN – article 775.
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49 - Vente de terrain à la SARL Garage Milliautais - Espace
d'Activités de la Croix Rouge à Ploumilliau

Rapporteur     : Erven LEON

La  société  Garage  Milliautais,  représentée  par  Messieurs  Brieuc  Calvary  et  Alexandre
Briand, s’est portée acquéreur d’une parcelle de terrain située sur l’Espace d’activités de La
Croix-Rouge à Ploumilliau, représentant une surface d'environ 3 535 m² afin d'y installer
son activité de réparation de véhicules.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017  :  Défi  1
«Transformer nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation»  en  date  du  15  janvier
2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le  principe  de  vendre  à  la  société  Garage  Milliautais,  représentée  par
Messieurs  Brieuc Calvary et Alexandre Briand, ou toute personne physique
ou morale qui la représentera, une parcelle de terrain située sur l’espace
d’activités  de  la  Croix-Rouge  à  Ploumilliau,  d'une  contenance  d’environ
3 535 m² au prix de 70 000,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de
20% d’un montant de 14 000,00 € soit un prix TTC de 84 000,00 €. 

PRECISER Que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à la signature du compromis de
vente ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER Que  les  crédits  sont  inscrits  au  Budget  annexe  Espace  d'Activités  –
Antenne EA La Croix-Rouge – article 775.
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50 - Espace d'activités de Kerantour Sud à Pleudaniel : vente d'un
terrain à la société AILES MARINES SAS

Rapporteur     : Erven LEON

La société AILES MARINES SAS, dans le cadre de son projet d'implantation du parc éolien
offshore dans la baie de Saint-Brieuc souhaite créer une base logistique pour l'installation et
la  maintenance  des  éoliennes  sur  le  port  de  Lézardrieux  et  sur  l'espace  d'activités  de
Kerantour  Sud  à  Pleudaniel.  La  société  a  sollicité  Lannion-Trégor  Communauté  pour
acquérir un foncier permettant de construire un hangar de stockage d'environ 900 m² et un
immeuble tertiaire d'environ 1 000 m² pour accueillir ses collaborateurs. 

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017  :  Défi  1
«Transformer nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation»  en  date  du  15  janvier
2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
 

ACCEPTER Le principe de vendre à la société AILES MARINES SAS, représentée par
son Président,  Monsieur Jonathan Cole,  ou toute personne physique ou
morale  qui  la  représentera,  une  parcelle  de  terrain  située  sur  l’espace
d’activités  de  Kerantour  Sud  à  Pleudaniel,  d'une  contenance  d’environ
6 568 m² au prix de 20,00 € HT le m² soit, la somme de 131 360,00 € HT à
laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 26 272,00 € soit un
prix TTC de 157 632,00 €. 

PRECISER Que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à la signature du compromis de
vente ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER Que  les  crédits  seront  inscrits  au  Budget  annexe  Espace  d'Activités  –
Antenne EA Kerantour  – article 775.
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51 - Espace d'activités de Convenant Vraz à Minihy Tréguier : vente
d'un terrain à la commune de Minihy Tréguier

Rapporteur     : Erven LEON

La commune de Minihy Tréguier envisage d’implanter un crématorium sur sa commune, via
une délégation de service public. 
La commune de Minihy-Tréguier a sollicité Lannion-Trégor Communauté pour acquérir un
foncier permettant de mettre à disposition un terrain viabilisé à cet effet, d'environ 6 000 m²
afin d’accueillir le futur délégataire à choisir.

VU La compétence funéraire exercée par la  commune,  précisée à l’article
L2223 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT La délibération en Conseil Municipal du 5 décembre 2019 spécifiant la
création d’une délégation de service public à cet effet et la délibération
communale du 20 janvier 2020 validant l’acquisition de la parcelle située
Convenant Vraz à Minihy-Tréguier ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017  :  Défi  1
«Transformer nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement
supérieur,  recherche,  formation  et  innovation»  en  date  du  15  janvier
2020 ;

Monsieur Jean-Yves LE GUEN, Conseiller aux responsabilités particulières,  souligne
l’importance de ce projet pour le territoire et qui répond à des besoins.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le principe de vendre à la commune de Minihy-Tréguier, représentée par
son Maire ou toute personne physique qui la représentera, une parcelle de
terrain située sur l’espace d’activités de Convenant Vraz à Minihy-Tréguier,
d'une contenance d’environ 6 000 m² au prix 15 € HT /m² soit 90 000,00 €
HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 18 000,00 €
soit un prix TTC de 108 000,00 €. 

PRECISER Que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales. 
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AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER Que  les  crédits  seront  inscrits  au  Budget  annexe  Espace  d'Activités  –
Antenne EA Convenant Vraz – article 775.

52 - Création du "Prix Corinne Erhel"

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

Le  Pôle  Images&Réseaux,  en  partenariat  avec  Lannion-Trégor  Communauté  et  la
Fondation Rennes 1, sous le haut patronage de la Présidence de la République, a décidé
de  créer  un  prix  Corinne  ERHEL en  hommage  à  son  engagement  sans  faille  pour  le
développement de l'économie et de la société numériques et, en particulier au service de la
transition environnementale avec des valeurs de solidarité et de mixité.

Il s'adressera ainsi aux femmes et aux hommes impliqué.e.s dans des projets numériques
innovants et responsables et récompensera systématiquement un lauréat de chaque genre
dans chaque catégorie quelle que soit sa localisation en France :
- Prix "Entreprise numérique responsable" attribué à un dirigeant et une dirigeante de TPE/
PME créatrices de valeur dans le domaine du numérique responsable (dotation de 10 000 €
pour chaque) 
- Prix "Thèse numérique responsable" attribué à un et une jeune docteur-e (moins d'un an)
désirant se spécialiser dans un domaine numérique de pointe (dotation de 2 000 € pour
chaque) 
- Prix "Jeune pousse" attribué à une start-up dans le domaine du numérique responsable
permettant de bénéficier d'une incubation gratuite d'un an (dotation sous forme de mise à
disposition de locaux -50m²- pour une valeur de 6 000 €).

Le Pôle Images&Réseaux assurera l’organisation logistique du prix (appels à candidature,
réception des dossiers, présélection, organisation du jury et de la remise des prix).
La Fondation Rennes 1, par son statut, permettra de gérer le volet financier en particulier
pour  les  apports  de  fonds  des  donateurs  privés  qui  seront  sollicités  (opérateurs,
équipementiers, GAFAM, ...). 
Lannion-Trégor Communauté apportera sa contribution sous forme de prix et en participant
au jury.

La première remise de prix se ferait à l'occasion de la prochaine Assemblée Générale du
Pôle Images&Réseaux le 28 avril 2020 à Lannion.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°1
« Transformer nos ressources en richesses » - Chantier n°2 « Soutenir et
accompagner  l’innovation »  -  Objectif  1.9 :  Accompagner  toutes  les
formes d’innovation ;

648



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, salue l’initiative et
espère  que  l’image  de  Corinne  Erhel  favorisera  les  vocations  scientifiques  des  jeunes
femmes  dans  les  métiers  du  numérique  où,  pour  l’instant,  elles  sont  minoritaires  alors
qu’elles sont majoritaires dans l’obtention du Bac S avec mention.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

SOUTENIR La création d'un Prix Corinne ERHEL par le Pôle Images&Réseaux sous le
haut patronage de la Présidence de la République.

VALIDER La dotation d'un prix "jeune pousse" d'une valeur de 6 000€ sous forme de
mise à disposition de locaux pour incubation.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont  inscrits au BP 2020 /  budget Principal/
articles 6132 et 614 / fonction 90

QUESTION DIVERSE

53 - Adhésion à la centrale d'achat de Mégalis

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

Conformément à ses statuts, le Syndicat Mixte Mégalis Bretagne peut être centrale d’achat
au profits de ses membres ou des organismes éligibles, au titre de l’article L.2113-2 du Code
de  la  Commande Publique,  pour  toute  catégorie  d’achat  ou  de  commande  publique  se
rattachant aux domaines d’activités de ses compétences.

A ce titre, le Syndicat Mixte Mégalis Bretagne propose une adhésion à la Centre d’Achat
Mégalis  Bretagne  permettant  des  mises  à  disposition  de  marchés  relatifs,  comme  par
exemple la fourniture de certificats électroniques.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU L’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 aux marchés publics ;

VU Le décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU Les statuts du Syndicat Mixte Mégalis Bretagne ;

CONSIDERANT L’intérêt  pour  Lannion-Trégor  Communauté  d’adhérer  à  la  centrale
d’achat Mégalis Bretagne ;

CONSIDERANT Que l’adhésion à cette centrale d’achat est gratuite ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER L’adhésion  à  la  centrale  d’achat  Mégalis  Bretagne,  centrale  d’achat  du
Syndicat Mixte Mégalis Bretagne.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, constate que l’assemblée est réunie pour la dernière
séance et  souhaite  dire  un mot : « C’est  la  fin  d’un mandat  qui  s’achèvera  le  15 mars
prochain. Je ne vais pas rappeler toutes les réalisations mais souligner la construction de
l’agglomération telle qu’on la connaît aujourd’hui à 57 communes, avec des compétences
qui s’exercent pour plus de 100 000 habitants. J’ai exprimé dans mes vœux, les valeurs que
je souhaiterais voir présider pour les années futures de cette communauté avec, à chaque
fois,  la valeur d’attachement au Trégor que nous avons au cœur.  Je souhaite remercier
toutes celles et ceux qui ont contribué à renforcer Lannion-Trégor Communauté au fil de ces
années pour donner un avenir au Trégor. Je remercie les élus qui m’ont soutenu et aidé, les
cadres et le personnel de Lannion-Trégor Communauté qui font vivre la communauté au
quotidien et progresser cet EPCI au bénéfice de la population. Je remercie tout ceux qui ont
aidé et soutenu l’agglomération. Je souhaite du courage et de la volonté à celles et ceux qui
prendront la suite. »

Monsieur André COENT, Vice-président, souhaite dire quelques mots : « Président, mon
cher Joël, c’est le dernier conseil de notre mandature et en tant que Premier Vice-Président,
je  tiens,  à  la  fois  au  nom  du  conseil  communautaire  dans  son  ensemble,  au  bureau
communautaire, au bureau exécutif, au conseil de développement, au nom du personnel de
l’agglomération à te remercier pour ses douze années de présidence à nos côtés. En 2008
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Joël tu es élu pour la première fois à la tête de Lannion-Trégor agglomération après un
mandat de Premier Vice-Président aux côtés de Denis Mer. Puis en 2014 rebelote, lors de
ce mandat 2014-2020 tu auras été réélu 3 fois. A chaque fois nous t’avons fait confiance
avec une très large majorité et nous n’avons jamais été déçus. Joël, tu es un travailleur
acharné, qui dort peu : tôt le matin et tard le soir, parfois même au détriment de ta santé, un
homme de cœur, un orateur hors pair, mais aussi un fonceur pugnace, un visionnaire qui ne
lâche rien dès lors que l’intérêt général est en jeu. En exemple en 2017 nous avons voté les
grands axes du projet de territoire et les équipements structurants qui vont avec. Aujourd’hui
nous venons de voter  au budget  d’investissement  100M€ ce qui  veut  dire que tous les
projets sont sur les rails ou en passe de l’être. Nous n’avons pas chômé pendant ces 2
mandats : fusion, transfert, réorganisation, orientation, exigeant envers toi-même et envers
nous, l’envie permanente de défendre les intérêts du Trégor, les intérêts de l’agglomération
face aux autres collectivités et face à l’Etat, pas plus tard que mercredi tu t’es rendu avec
Jean-Jacques au ministère des finances pour défendre un projet qui te tient à cœur mais
c’est trop tôt pour en parler. En fin de compte ton objectif prioritaire c’est de nous donner
l’envie de vivre et d’être heureux sur notre territoire. Mon cher Joël tu aurais bien mérité de
couper tous les rubans des projets en construction et j’espère que le nouveau Président
saura en tenir compte, mais ainsi va la vie et nous respectons totalement ton choix de quitter
la présidence, un peu de repos te fera le plus grand bien quoi que te connaissant, ce n’est
pas gagné.
Sois fier de ce que tu as fait, soyons fiers de ce que nous avons fait ensemble et du chemin
parcouru.
A bientôt et bon vent. »

Fin de séance à 21h25
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